Cours 1

Les droits des personnes
présentation 1
Chapitre 1: La personnalité juridique des êtres humains 
L’attribution de la personnalité : Principes

Définitions:

· La personnalité juridique : Vocation à devenir titulaire de droits et d’obligations 

· La personne : C’est l’être ou l’entité à laquelle la loi accorde la personnalité juridique, c’est-à-dire l’aptitude générale à être sujet de droit, à jouir de ses droits civils. 

· Tout être humain possède la personnalité juridique

· Article 1 Charte des droits et libertés de la personne : Toute personne, du seul fait de son existence, a la personnalité juridique. 

· Article 1 C.c.Q. : Tout être humain possède la personnalité juridique; il a la pleine jouissance des droits civils.

Chapitre 1: La personnalité juridique des êtres humains 
L’attribution de la personnalité : Durée

· Acquisition de la personnalité juridique

· Le principe : Est une personne, l'enfant né vivant et viable.

· Enfant vivant: Enfant qui, lorsque sorti du sein de sa mère, a respiré complètement peu importe s’il meurt peu de temps après la naissance (Allard c. Monette). 

			L’essentiel est qu’il ait vécu ne serait-ce qu’un court instant. 

· Enfant viable: Être capable de vie autonome (donc ayant une maturité de gestation adéquate) ET être pourvu des organes nécessaires ou suffisamment constitués pour lui permettre de vivre (ie une bonne conformation). 

· Jusqu’à sa naissance, l’enfant est considéré pars viscerum matrix.

· [bookmark: _GoBack]IE qu’il n’a pas de personnalité distincte de celle de l’enfant qui le porte. (La femme enceinte a la pleine autonomie de son corps.)
· Affaire Office des services à l’enfance et à la famille de Winnipeg (région du Nord-Ouest) c. G. (D.F.) : Il a été jugé que même si la mère respire de la colle pendant ses grossesses et que cela cause des malformations à ses bébés, on ne peut la mettre en désintoxication pour protéger le fœtus. Obligation morale, mais non juridique. Moral, on s’oblige à soit même.

· Affaire Tremblay c. Daigle : Il a été décidé que le fœtus n’a aucun droit, car il n’est pas né. N’est pas une personne juridiquement. Le rôle du tribunal n’est pas de trancher.

Présomption, l’enfant qui nait vivant, est considéré viable. On doit alors prouver qu’il n’était pas vivant.

· Présomption simple = peut être renversé = jouissance des droits civils

VS	Présomption absolu ex : l’illégalité du contrat de mère porteuse 
(SAUF en Ontario cela est légale)

· Particularité du droit criminel : 

Article 223 Code criminel : 
  
Quand un enfant devient un être humain 
  
223. (1) Un enfant devient un être humain au sens de la présente loi lorsqu’il est complètement sorti, vivant, du sein de sa mère : 
  
a) qu’il ait respiré ou non; 
b) qu’il ait ou non une circulation indépendante; 
c) que le cordon ombilical soit coupé ou non. 
  
Fait de tuer un enfant 
  
(2) Commet un homicide quiconque cause à un enfant, avant ou pendant sa naissance, des blessures qui entraînent sa mort après qu’il est devenu un être humain. 

· La nuance - fiction : La personnalité de l'enfant né vivant et viable rétroagit, dans son intérêt, à la date de sa conception

Infans conceptus pro nato hatur quotis de commodis ejus agitur

· 4 conditions : 

1) enfant né vivant et viable (condition suspensive). 
2) son intérêt doit commander qu’il soit considéré comme né dès sa conception (relativité). 
3) pour des droits patrimoniaux…lorsqu’il s’agit du C.c.Q. 

Ref : art. 192 al. 2 C.c.Q. – les père et mère sont de plein droit tuteurs de leur enfant conçu qui n'est pas encore né, et ils sont chargés d'agir pour lui dans tous les cas où son intérêt patrimonial l'exige.
 
Droit patrimonial : droit qui comporte pour son titulaire un avantage en argent, il représente une valeur économique qu’on peut monnayer, on peut en disposer à notre guise. 
			
ex : droit d’auteur
 
Droit extrapatrimonial : droit qui est hors du patrimoine d’une personne, il n’a pas de valeur pécuniaire, on ne peut l’évaluer en argent, il est hors commerce (même si sa violation peut entraîner une compensation financière). 
		
ex : droits de la personnalité

4) Preuve qu’au moment où les droits revendiqués sont réputés être ouverts, que l’enfant était conçu 

Ref. : c’est à partir de la date de la naissance et en fonction de la durée probable de la gestation telle qu’établie par la loi, soit 300 jours (525 al. 1 et 538.3 al. 1 C.c.Q.) que sera déterminée la date de la conception. 

· Exemple en matière de succession: 

Art. 617 al. 1 C.c.Q. : Peuvent succéder les personnes physiques qui existent au moment de l'ouverture de la succession, y compris l'absent présumé vivant à cette époque et l'enfant conçu, mais non encore né, s'il naît vivant et viable. 

· Applications du code non limitatives puisqu’il s’agit d’un principe d’application générale en droit.

· Ex : Enfant né avec un bec de lièvre et il a une opération dans le ventre de sa mère et le médecin lui fait un préjudicie. Une fois né, il peut poursuivre le médecin, donc on peut poursuivre un tiers lors de notre naissance, s’il nous a causé un préjudice quand on était fœtus. La mère ne peut poursuivre pour son enfant tant qu’il n’est pas né vivant et viable


· Affaire Montréal Tramways Co. c. Léveillé :	 le bébé naît avec des pieds d’athlète et ses parents prouvent que le lien de causalité est l’accident de Tramway lorsque la mère était enceinte qui a déformé son bébé.

· Impossibilité d’un recours contre la mère ? Dans le code, il n’y a aucun article qui dit que la mère à l’immunité si elle porte atteinte à son fœtus. L’article 1457 C.c.Q. dit qu’il y a une obligation de diligence envers autrui. Aucun jugement encore au Québec.

· Affaire Dobson c. Dobson : les juges de la cour d’Alberta décident que la mère a une immunité, elle ne peut être poursuivit par son enfant, même si elle lui aurait porté atteinte lorsqu’il était un fœtus.

· Extinction de la personnalité juridique  

· Le principe : l’humain conserve sa personnalité juridique jusqu’à sa mort.

· Le droit ne définit pas la mort. La jurisprudence interprète la mort.

· C’est la perte irréversible des fonctions cérébrales qui constitue le moment déterminant pour établir la mort. 

· Affaire Leclerc c. Turmel : Il a été jugé que la perte irréversible des fonctions cérébrales définissait la mort juridique, cela inclut le cortex et tronc cérébral.

· Les pouvoirs de la volonté au-delà de la mort. 

· L’affaire Bernabé : Un policier a battu un gars presqu’à la mort, jusqu’à un point légume. Sur respiratoire = non juridiquement mort.

Art. 42 : respect du cadavre

Art. 46-47 : autopsie

· Cas particulier : l’incertitude sur l’existence de la personne

· L’absence et la disparition : distinction

· L’absent : art. 84 C.c.Q. : L'absent est celui qui, alors qu'il avait son domicile au Québec, a cessé d'y paraître sans donner de nouvelles, et sans que l'on sache s'il vit encore. (Incertitude)

· Le disparu : Définition découlant de l’art. 92 al. 2 C.c.Q. : Fait référence à la situation où une personne a été exposée à un danger de mort, sans qu’on puisse tenir son décès pour certain. Il est alors impossible de dresser un constat, soit par défaut de représentation du cadavre, soit parce que celui-ci n’est pas identifiable. La personne est vraisemblablement décédée. (Mort tenue pour certaine)

· Dans les 2 cas, le droit considère, par le jeu d’une présomption, que la personne est décédée. 

· Absent : la présomption ne joue que s’il s’est écoulé sept ans depuis que la personne a cessé de paraître à son domicile sans nouvelles (art. 92 al. 1 C.c.Q.)

· Disparu : le délai peut être inférieur à sept ans lorsque la mort peu être tenue pour certaine par une preuve circonstancielle (art. 92 al. 2 C.c.Q.)

· Et dans l’intervalle? Il est présumé vivant et il continu à bénéficier de ses droits, mais cela peut être renversé.

Art. 85 C.c.Q. : L'absent est présumé vivant durant les sept années qui suivent sa disparition, à moins que son décès ne soit prouvé avant l'expiration de ce délai. 

· Régime applicable: tutelle à l’absent.

· Comment: 

Art. 86.  C.c.Q. : Un tuteur peut être nommé à l'absent qui a des droits à exercer ou des biens à administrer si l'absent n'a pas désigné un administrateur de ses biens ou si ce dernier n'est pas connu, refuse ou néglige d'agir, ou en est empêché (ex : il décède, le mandat est pour une durée limitée ou que pour certains actes).

Art. 87  al. 1 C.c.Q. : Tout intéressé, y compris le curateur public ou un créancier de l'absent, peut demander l'ouverture d'une tutelle à l'absent.

· Pouvoirs du tuteur: 

Art. 87 al. 2 C.c.Q. : La tutelle est déférée par le tribunal sur avis du conseil de tutelle et les règles relatives à la tutelle au mineur s'y appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires.  …art. 208 C.c.Q.

Art. 1301 C.c.Q. : Celui qui est chargé de la simple administration doit faire tous les actes nécessaires à la conservation du bien ou ceux qui sont utiles pour maintenir l'usage auquel le bien est normalement destiné. 

· Fin de la tutelle:

Art. 90 C.c.Q. : La tutelle à l'absent se termine par son retour, par la désignation qu'il fait d'un administrateur de ses biens, par le jugement déclaratif de décès ou par le décès prouvé de l'absent. 

· En ce qui concerne le mariage

· Contribution aux charges du mariage et à l’entretien de la famille (art. 88 C.c.Q.).
· Obtenir la dissolution du patrimoine familial et du régime matrimonial après 1 an (art. 89 C.c.Q.).
· Comment obtenir la rupture du lien conjugal pendant l’absence? Tribunal

Attention :	L’absence ne rompt pas le lien conjugal puisque l’absent est 
considéré comme vivant jusqu’au jugement déclaratif de décès. 

Pour se remarier le conjoint survivant doit:

· attendre le jugement (art. 95 et 516 C.c.Q.) 
 
· demander le divorce pour cause de séparation factuelle (Loi sur le divorce, art. 8(1) : un an). 

· Dans le cas de l’union civile, il doit en demander la dissolution pour cause de séparation (art. 521.17 C.c.Q.)

La séparation factuelle peut être involontaire. 

Puisque l’absent est présumé vivant en vertu de l’article 85 C.c.Q., le législateur dit qu’on ne peut pénaliser. L’époux restant doit donc attendre 1 an de vie non commune. Même s’il se trouve un autre conjoint avant 1 an, on ne peu invoquer l’adultère, car on ne peut éluder la loi en invoquant sa propre infidélité.

· La filiation, l’autorité parentale et la tutelle des enfants mineurs :

· Étant dans l’impossibilité de manifester sa volonté, il y a perte de l’autorité parentale (art. 600 C.c.Q.) et de la tutelle des enfants mineurs (art. 193 C.c.Q.). 

· Serait par contre difficile d’obtenir la déchéance de l’autorité parentale à moins de démontrer que l’absence fait partie d’une situation plus globale dans laquelle l’absent a volontairement abandonné ses enfants.

· Régime spécial de tutelle pour la personne empêchée de reparaître. 

· Art. 91 C.c.Q. : En cas de force majeure, on peut aussi nommer, comme à l'absent, un tuteur à la personne empêchée de paraître à son domicile et qui ne peut désigner un administrateur de ses biens. (Cas typique du journaliste de guerre, il n’est pas en mesure de gérer ses biens. S’il est emprisonné à l’étranger et aucune n’est visite possible.)

· Le jugement déclaratif de décès.

· Preuve du décès : S’établit par l’acte de décès, sauf dans les cas où la loi autorise un autre mode de preuve. art. 102 C.c.Q. 

· En matière d’absence et de décès: L’établissement de cet acte pose problème vu l’absence de corps permettant l’identification du défunt. 
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